
©

2



• Réduire les consommations.

• Préserver les ressources naturelles.

• Inciter à une meilleure gestion de l'eau potable et à l’utilisation des
eaux de pluie. (installation de citernes et autres moyens possibles).

• Réaliser des techniques alternatives de récupération innovantes
(noues, tranchées drainantes, bassins d'eaux pluviales paysagers)
pour la récupération des eaux de ruissellement.

• Limiter le taux d'imperméabilisation des espaces privatifs et
publics (surfaces drainantes).

GESTION DE L'EAU : 
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